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JUSllCE DE PAIX 
du cercle de 

LAUSANNE 

·. D··. 
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\ -,.. . 

Presidence Mme.Carole de crousaz; juge de paix. 

Assesseurs· Me Noverraz, Me Marti, M. Bornoz,. Mme Brunner, 

Greffier ·: M, Devanthe:ty Huissier: O. Thomas 

.Seance du 17 decembre 1998 · 

La Gour est appelee a instruire et, le cas ec:heant, a statuer sur la 
' . 

requete du 10 decembre 1998 de G' fondee sur la· 

Convention de la Haye sur ,!es aspects civils de l'enlevel'nent international . . . . . . 

d'enfants du 25 octobre 1980. · 

Se presentent : · 

- la requerante 

, avocat a Lausanne'; 

G . assistee de son conseil; Me 

- pour le Service de protection de 11;! jeunesse _ (SPJ), Olivier 

Bingle et Jean Sponsiello, as_sistants,socfaux. 

·Mme G expose brieivement clans quelles 

, circonstances son ex'mari a enleve ~es enfants; dent elle n'a plus eu de 

nouvelles depuis juillet 1997, si ce n'est indirectement, c1est-a-dire par 

l'intermediaire de leur grand-pare. Elle precise que son ex-mari exen;:ait son ' - . . ·- . .. .. 

droif de visite de. manier~ irreguliere en c9_sens qu'il. rie respecJait pas les-: 

· modalites fixees par jugemerit de divorce, et ramenait les enfants toujours · · 

plus lard 'que ce qui etait prevu; ii a egalenient ete detenu aux USA en 
' - . . .- • - . I -

raison de menace·s de mart proferees Eison egard, 
. I . 

Elle a eu !'occasion de passer l'apres-midi de la veille err 

· compagnie de ses Sntants; ~mouvantes, les retrouvailles se sont bien 

deroulees; ils parlen! de preparer leurs valises et souhaiteraient conserver 

des contacts avec leurs carnarades _d'ecole, 

Elle confirme · sa r~quete en precjsant qu'elle · a prevu de 

• retourner .aux Etats-Unis le lendemain .. 

· Olivier Bingle depose un rapport etabii le i G d$cembre 1998.JI 
. v' 

precise que !es enfant~ n'ont pas ete traumatises par !es: evenements qu'ils 

ont vecus. bans un premier temps; ils ont reside avec leur pere, puis ont ete . 
. ' 

· inscrits comme internes a l'E· N• depuis un mois. !Is ?laient bien 

entoures par leur pern qui etait Ires attenUonne a leur egard. lls on! du plaisir 

a vivre en Suisse, appreciarit le fail de p~uvoir fciire du ski, aimaient · leurs · 

camarades d'ecole, etc, II n'ont garde aucun mauvais souvenir de leur 
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existence aux Etats-Unis et arrivent parfaitement a imaginer leur retour dans 

ce pays. Du point de vue de leur scolarfte, ils ont fail· quelques acquisitions 

de la langue frangaise. Eri outre, le paiement des frais d'ecolage etait 

devenu problematique. Hs auraient ecrit une lettre a leur mere deux mois 

auparavant. 

Selan M. Bingle, ii n'existe aucune _contre~indication au retour 

des enfants aupres de leur mere . 

. Apres deliberation, la Justice de paix communique oralement a 

la requerante ainsi. qu'au SPJ le di,5positif de sa decision, soil : 

. "I.- · La requete est admise. · 

II.- · Le. retour immediat des enfants N< et S, 

:, nes respectivement les 22 octobre 1984 et' 14 juin 

1988, au pres de leUr mere ' G est ordonne; 

Ill.- La presente decision est immediatement executoire, nonobstant 

recours ou. appel. 

IV. Les frais de la cause son! mis a la charge de la requerante. " .. 

Elle retient ce qui suit : 

., 

En fait: 

.1.- · Par jugement rendu le 15 avril 1994, le Tribunal superieur ·de 

l'Etat d'Arizona'; County de Pima, a notamment pron6nce le divorce des 

epoux G• . Selan ce jugement, 

l'autorite parentale · (care, custody and control) sur les enfants N, 

. ne le 22 octobre 1984 et Si , ne le 14 juin 1988 est attribuee a 
leur mere; tandis qu'un droit de visite est confie'a leur pere, 
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Entre le 30 juin et le 31 juillet 1997, ~ !'occasion de l'exercice de 
. 

son droit .de visite, Gi t\ enleve ses enfa:nts pour une 

destination inconnue. 

' . La requeralite a depose une plainte penale, laquell~ est , 

actuellement traitee par I.es autorites a~ericaines et suisses; une procedure 

d'extradition de · . G est en·cours . 

Apres de longues recherches,. les enfants' ont finalement ete 
' 

localises a Lausanne OU leur pere le,s avaient inscrits sous un faux nom ' 

dans une ecol!:) privee. 

2.- Par requete deposee .le 1 o decembre 1998, Me 

R· l, avoc<1t agissant au nom de ___ G' . prend les 

conclusions suivantes : 

"Par. voie de mesures provisoires et d'extreme urgence : 

ordoriner toutes les mesures prot~ctrices en -faveur des enfants 

· , ne le 22 octobre 1984, et S: · ,. ne 

le 14 juin '1988, au sens de l'artlcle. 7 b. de lc1. Convention de La Haye suJ l~s 
' ' . ' . 

aspects civils de l'enlevement 'international d'enfants, a.fin d'eviter: leur 

· disparition ~t pour ieUr assurer une pr~tection immediate,. notamment le 

r~trait de leurs documents d'identite_ et l~ur placement dans un lieu sOr. 

Au fond: 

II. Ordonner le retour immediat des enfants N 

ne·le 22 octobre 1984 et S , ne le 14 juin 1988, aupres 

de leur mere G' 

Ill. Assortir toute decision de la menace des peines d'arrets ou 

· d'amende prevues par l'art. 292 du Code penal suisse." 
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·Par ordonnance provisionnelle du 14 decembre 1998, le juge de 

paix a notamment confie provisoirement la garde des mineurs prenommes 

au Service de protection de la jeunesse {SPJ) et charge .ce service de les 

entendre et de. prendre toutes mesures propres' a assurer leur securite, le 
• \ • . . I ' • 

cas echeant en ordonnant leur placement dans un lieu sOr. 

3.- Le 1 ;5 decembre 1998, Mme Valerie Barth, substitut du juge 

. d'instruction du canton .de Vaud, a procede a l'arrrestation de 

G. en vue de son extradition aux Etats0Unis. 

4.-. ' La requerante et le SPJ ont ete entendus a !'audience de ce jour 

selon declarations n§sumees ci-dessus. · 

En droit: 

1,- ' La ,requete de · Gilbert est fondee sur la Convention de 

La Haye sur les aspects civils de l'enlevement international d'erifants du 25 
. . - . 

octobre 1980 (ci,apres la Convention) . 

. Selon la ju,risprudence,' la Justice de paix est l'autorite 

competente pour ·proceder ~. !'application de cette. convention dans' le canton 

de Vaud (cf. Ch. tut., Office federal de la justice c. H , 11 juillet 

1990). 

2.- La Convention, qui est entree en vigLieur le 1 er janvier 1984 . . . ' . . . -

pqur la Suisse. et le 1 er juillet 1988 pour I.es Etats-Unis, a notamment pour 
' . . ' . 

objet d'assurer le retour immediat ·des enfants retenus illicitement dans un 

Etat contractant (art. 1 er lilt. a). 
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Se Ion l'art; 3 lettre a) de la Convention, le deplacement ou le non· 
. ·, . ' 

retour d'un enfant est considers comme illicife lorsqu'il a lieu en violation 

d'un droit de garde attribue par le dro.it de l'Etat dans lequel l'enfant avail sa · - . . 

residence habituelle immediatement avant son deplacement ou son non 

retour. , 

· En l'espece, le deplacement des .mineurs N· et · 

S, decide unilateralement par leur pere repond · 

manifestement a cette definition, le jugement de divorce -rendu par le 

Tribunal superieur de l'Etat d'Arizona consacrant }usqu'a plus a,;;pl~ informs 

les droits exclusifs de la r.eqwfrante, 'soil de G. 

· 3,- En vertu de l'art. 13 alinea 1 er de la 'convention; 1'.autorite de 

l'Etat cont~actant qui est req~ise n'est pas tenue d'orcfonner le retou~ de 

l'enfant lorsqu'if est etabli que la perscinne qui avail la garde n'exer9ait pas. · 

effectivemen\. ce ciroi( OU avail consenti au nOf1 retour, 0~ encore s'il existe . 

. un risque grave que le retour de·l'enfant ne !'expose a un danger physique 
. . ' . . 

pu psychique .ou de toute autre maniere. ne le place dans une sit1.1ation 

intolerable, 

• 

.. Selan l'alinea 2 de oette disposition, l'autorite peut egalement 

refuser d'ordonner le retour de l'enfant si elle constate que celui-ci s'oppose 

· . a son retour et qu'il a atieint un age et une maturite ou ii se revele approprii§ . ·. 

de tenir compte de cette opinion, . • . 

Dans le cas particulier, on ne saurait considerer que· la 

requerante a consenti au non retour de ses enf~nts des lors qu'elle a fait; 

·diligence pour retabli( la situation legale a la suite de l'enlevement de ses 
1. ' ' . - . •, . . . 

enfant~ par .son ex-mari et sans rel ache jusqu'a ce jour; elle a en partic_ulier . 

entrepris toute demarche judiciaire dans son pays, notaminent par le depot 
. ' . -

cl'une plainte penale contre son ex-mari, puis par celui d'une requete aupres 

de l'autorite de ceans des qu'elle a eu connaissarice de leur nouveau lieu 

de .residence. · 
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' ' 

De leur cote, les enfants ant efe entendus a trois reprises par le . 

SPJ. A aucun moment, ils n'ont manifeste reur crainte ou leur apprehension 
- ·, ' . . 

de retourner dans leur pays et de reprendre la vie commune avec leur merf'l; 

ils n'ont pas non plus laisse entendre que ce retour leur ferait courir un 

danger physique ou psychique, soit · les placerait dan~ · une situation 

int~lerable; selon leurs propres declarations, ils garden! en effe\de bans 

souvenirs de leur pays_ et n'ont emis aucune critique a l'egard de Jeur mere; 

leurs reirouvailles avec cette derniere 6nt ete chaleureuses et la requerante 

E!lst apparue tou_t a fail adequate dans .son role de mere,. selon Jes 

observations du SPJ. 

Hs ant certes exprinie leur satisfaction- a. Vivre en Suisse sans 

. toutefois mettre 'ce s'ejour 'en opposition avec Jeur vie quotidienne telle 

. qu'.elle se dt=!roulait aux Etats-Unis. · 

. . Qu'ils apprecient la Suisse OU jls se sont fails des amis " 

notamment en 'raison des p6ssibilites de loisirs qui leur sont offertes et ne la 
- ' • - , I 

'qui!teront qu'a' regret ne constituent pas des elements suffisants qui 

permettraient de retenir que Jes conditions de l'art. 13 sont realisees. 

On re'levera en outre que Jeur sejour actuel dans une ecole · 

privee laLlsannoise de bon niveau - dont le financement devenait. 

problematique· - ne represerite pas pour des mirieurs de leur age un cursus 
. . . . 

necessaire pour leur scolarite, Jes Etats-Unis disposant egalement d'un 

systerne scolaire adequat. 

. 4.~ En definitive, ii convient de constater gue rien ne s'oppose au 

retour des enfahts N, et S, au pres· 

de leur mere. 

' ' 

• La requete de cette derniere doit en consequence etre admise. 
. - ' ' . 
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-Par ces motifs, 

la Justice de paix 

decide:' 

"I.~. la requete est admise. 

II.- Lei retour immediat des. enfants Ne 
' ' 

et S 

, nes respectivement les 22 octobre 1984 et 14 juin 

198B, aupres de leur mere · _ G, est ordonne. 

' ' 

. 111.- La presente decisio_n est imrnediatement exi§cutoire, n9n,obstant 

recours ou appel. 

IV. .Les frais de la cause son! mis a·la charge de la requerante." 

La presente decision est_ communig~ee sous pli recommande : 

· - a la requerante Gi par son conseil, Me · 

avocat a Lausanne; · 

· et sous pli simple : 

- au Service de protection de la jeunesse, 

. - a l'Offic'e federal de'lajustice (Mme Rusca), 

· - au Juge d'lnstruction du canton· de Vaud .. -

L\-lreffier :_ · .. (DW) 
' 

C 

Droit de recours : Les interesses peuvent recourir au Tribunal cantonal <Jans les dix jours des 

la communication de la presente decisio~. par ilcie ecrit et signe indiqua:nt sur quels points la 

decision est attaquee et quelle est la modification demandee. 
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